
REGISTRE DES QUESTIONS/REPONSES ET DES MODIFICATIONS 

Relatives à la consultation n° DAF_2023_000010 « Fourniture d’ingrédients, produits divers et 

emballages » 

Le présent registre retrace les questions posées par les opérateurs économiques et les réponses apportées 

par le Pouvoir adjudicateur. Afin de respecter le principe d’égalité de traitement, les questions sont 

anonymes.    

Les informations contenues au sein du présent registre sont délivrées à titre purement indicatif et ne sauraient 

constituer d’aucune manière des stipulations contractuelles opposables au Pouvoir adjudicateur. 

1. Questions et réponses  

N° Question Réponse 

1 Concernant le lot n°6 : s’agissant de la 
référence RT-07, pouvez-vous nous 
préciser la sensibilité souhaitée du 
produit 15 ppm / 30 ppm ? et la durée 
de validité du produit 1 an / 2 ans ?  

D’après le Guide technique des produits distribués par le 
SEO (GTP, joint en annexe T1 au CCCPSAD), le kit de test 
RT-07 « permet de vérifier si un carburéacteur contient plus 
ou moins de 30 ppm d’eau libre. 

(…) 

La validité des kits de détection est de deux ans ». 

2 Sur le fichier C6T (annexe 1 au 
CCPSAD « Liste des IPDE intégrés au 
SAD ») la quantité pour des Velcon kit 
(RT-07) n'est pas indiquée. Sur le fichier 
C7E (Annexe 1 au CCPSAD) la quantité 
des bidons plastique 5l (XE-2571) n'est 
pas notée.  

Extrait du feuillet « Généralités » de l’annexe 1 au 
CCPSAD « liste des IPDE intégrés au SAD » : « Lorsque le 
volume estimatif annuel des commandes n'est pas 
renseigné, cela signifie que le besoin existe réellement 
mais qu'il ne peut pas être chiffré à ce stade, notamment 
parce qu'il est émergent ». 

Les quantités estimées seront renseignées ultérieurement, 
et seront, quoi qu’il arrive, indiquées au sein de l’invitation 
à soumissionner.  

S’agissant du kit RT-07, l’annexe 1 au CCPSAD a été mise 
à jour, la quantité estimée est de 800 boites de 100 unités 
par an.  

S’agissant de l’emballage XE-2571, les quantités ne 
peuvent pas être estimées à ce stade.  

3 Au point 8.2 du règlement de la 
consultation (RC), il est indiqué que 
pour candidater au SAD il faut fournir 
une certification ou une homologation. 
Est-ce qu’il faut fournir ces documents 
pour chaque produit que nous pouvons 
approvisionner ? 

Non, au stade de la candidature au SAD (phase 
candidature), il suffit de fournir ces documents pour l’un des 
produits que vous pouvez fournir. Cette exigence sert à 
confirmer que vous pouvez approvisionner au moins un des 
IPDE objet du SAD. Si vous voulez candidater à plusieurs 
catégories, il faut apporter cette preuve pour au moins l’un 
des IPDE de chaque catégorie.  

Par ailleurs, il vous est possible de renseigner en annexe 4 
(point 9) l’ensemble des produits que vous pensez pouvoir 
fournir, mais cela est facultatif et il n’est pas nécessaire de 
fournir les certificats ou homologations qui vont avec.  

En revanche, au moment des appels d’offres (phases 
offre), il sera nécessaire de nous fournir les certifications et 
homologations pour tous les produits pour lesquels vous 
déposez une offre, sous peine que votre offre ne soit 
classée comme inappropriée.  



N° Question Réponse 

4 Nous nous demandions si nous devions 
nous inscrire au SAD étant déjà 
fournisseur et attributaire de marchés 
conclus avec le SEO, ou si l’inscription 
était automatique.  

L’inscription n’est pas automatique, même pour les 
opérateurs ayant déjà conclus des marchés publics avec le 
SEO.  

5 Recevrons-nous automatiquement vos 
appels d’offre ? 

Oui, tous les opérateurs admis pour une catégorie donnée 
recevront automatiquement les invitations à soumissionner 
aux appels d’offres (phase offre) de chaque marché 
spécifique (MS). Ils la recevront via un message PLACE qui 
sera notifié aux adresses renseignées au sein de l’annexe 
4 au CCPSAD (formulaire opérateur économique). 

Pour rappel, il faut désigner la ou les catégories pour 
lesquelles vous souhaitez vous porter candidat au point 8 
de l’annexe 4 au CCPSAD. Cette annexe est à transmettre 
dûment complétée et signée électroniquement en la 
joignant avec votre pli, conformément à l’article 8.2 du 
règlement de la consultation (RC). A ce sujet, voir question 
n° 3 du présent registre. 

6 Nous éprouvons quelques difficultés à 
répondre à certaines questions du 
DUME, est-ce problématique ?   

Seules certains champs du DUME doivent obligatoirement 
être renseignés. Il s’agit : 

- d’une part des éléments nécessaires à identifier 
votre société, comme le numéro de SIREN, le siège 
social, son numéro de SIRET etc. ; 

- d’autre part, les informations citées aux points 8.1 
et 8.2 du règlement de la consultation (RC), 
notamment le chiffre d’affaire annuel moyen et 
l’effectif moyen. 

A noter que si la candidature d’un opérateur comporte des 
lacunes, le Pouvoir adjudicateur peut adresser une 
demande de complément qui, si elle est finalement 
satisfaite, permet la régularisation de la candidature.  

Par ailleurs, la transmission du DUME est indépendante de 
celle du « formulaire opérateur économique » présent en 
annexe 4 au CCPSAD, qui lui doit être dûment complété.   

7 Nous ne détiendrons pas de certificat de 
signature électronique valide au 10 mai 
2023, est-ce bloquant ?  

En l’absence d’un certificat de signature électronique 
valide, il est possible de déposer une candidature signée 
de manière manuscrite.  

Toutefois, il faudra impérativement transmettre l’annexe 4 
au CCPSAD « Formulaire opérateur économique » signée 
électroniquement une fois le certificat de signature détenu 
afin de régulariser la candidature en cause.  

Par ailleurs, la détention d’un certificat de signature 
électronique est indispensable pour pouvoir déposer une 
offre. 



N° Question Réponse 

8 L’article 8.2 du Règlement de la 
consultation indique que pour 
candidater à une catégorie donnée, 
nous devons apporter la preuve que 
nous pouvons fournir au moins un des 
IPDE de la catégorie concernée. Le 
même article exige pour les IPDE dont 
le code ne commence ni par « R » ni par 
« Z » que soit fourni soit une 
homologation ou un équivalent, soit une 
autorisation de revente d’un IPDE 
homologué. 

Cependant, nous ne détenons ni de 
décision d’homologation ni 
d’autorisation de revente pour des 
produits soumis à homologation, mais 
nos produits sont conformes aux 
spécifications techniques de référence 
et sont susceptibles de faire l’objet 
d’une homologation dans le futur.  

Pouvons-nous tout de même candidater 
pour une catégorie si nous somme dans 
ce cas de figure ?  

L’opérateur doit démontrer qu’il peut fournir au moins un 
des IPDE objet de la catégorie à laquelle il candidate. 

Pour les IPDE dont le code ne commence ni par « R » ni 
par « Z », en l’absence de décision d’homologation, ou d’un 
équivalent mentionné à l’article 4.5 du RC, ou d’autorisation 
de revente d’un produit homologué, il est tout de même 
possible de candidater à la catégorie concernée.  

Il faut pour cela fournir la fiche technique (ou « technical 
data sheet »), ou tout autre document équivalent émanant 
d’un organisme tiers, ou à défaut, émanant du candidat, qui 
démontre que l’IPDE serait susceptible de faire l’objet d’une 
décision d’homologation délivrée par le Pouvoir 
adjudicateur ou d’un équivalent conformément à l’article 
4.5 du RC. 

Le Règlement de la consultation a été modifié en ce sens 
pour ajouter plus de clarté.  

Toutefois, pour déposer une offre, le soumissionnaire doit 
impérativement détenir une décision d’homologation ou un 
équivalent valide conformément aux articles 4.5 du RC et 
9.2 du CCPSAD, ou à défaut détenir une autorisation de 
revente conformément à l’article 4.6 du CCPSAD.  

Les articles 4.5 du RC et 9.2 du CCPSAD ont été modifiés 
pour évoquer l’autorisation de revente mentionnée à 
l’article 4.6 du CCPSAD.  

9 Où peut-on trouver la liste des produits 
homologués (LPH) ?  

Avez-vous de la documentation sur le 
processus d'homologation ?  

Est-il nécessaire d'avoir l'homologation 
avant de postuler ?  

La liste des produits homologués n’est pas publique.  

La documentation publique relative au processus 
d’homologation est contenue au sein de la spécification 
technique de chaque produit (accessible selon les 
modalités décrites à l’article 4.4 du RC). 

Pour plus de précisions s’agissant du processus 
d’homologation proposé par le CETSEO, envoyer un 
courriel de demande à l’adresse suivante : cetseo-
technique.contact.fct@intradef.gouv.fr 

S’agissant des exigences requises en terme 
d’homologation, il faut se référer à l’article 9.2 du CCPSAD.  

10 Pour le produit ZS-800, la quantité 
annuelle demandée va-t-elle être 
fractionnée en plusieurs commandes ?  

Si oui, combien de commandes par an 
?  

Et combien de GRV / IBC par 
commande ? 

L’étendue du besoin en dispersant chimique pour nappe 
pétrolière ainsi que ses modalités de commande ne sont 
pour l’heure pas fixées.  

Les commandes seront fonction des sorties et nous 
souhaitons tous éviter les circonstances qui mèneraient à 
son utilisation en mer. Nous ne pouvons pas nous engager 
sur une quantité annuelle. 

11 Est-il possible de ne fournir qu’une 
seule des références listées en annexe 
1 au CCPSAD ? 

Oui, le candidat peut ne fournir qu’une seule des références 
de la catégorie à laquelle il candidate.  
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2. Modifications des documents de la consultation  

Date  Document  Etendue 

2
0
/0

4
/2

0
2

3
 

Présent registre  Intégration au DCE 

RC Ajout d’une mention au présent registre à l’article 5.1 du RC 

CCPSAD Rectification de coquilles de forme, aucune modification de fond 

Annexe 1 au CCPSAD « Liste 
des IPDE intégrés au SAD » 

Ajout du volume estimatif annuel d'unités par type de 
conditionnement pour l’IPDE RT-07 au sein du feuillet « C6 T » 

Ajout de l’IPDE RS-94 « Additif anti-récession de soupapes » 
au sein du feuillet « C5 S » 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Ajout des MS relatifs à la fourniture des IPDE dont le code 
commence par « R » pour l’année 2023 

Ajout du MS relatif à la fourniture de H-542, phase offre prévue 
en juin 2023 

Avancement du MS relatif à la fourniture de XO-297, phase offre 
désormais prévue en septembre 2023 

Suppression du MS relatif à la fourniture de O-278 et de O-249 

2
6
/0

5
/2

0
2

3
 

 

CCPSAD Ajout à la catégorie n°5 « Spéciaux » de la fourniture de 
granulés de bois (art. 3.5) 

Ajout à la catégorie n°7 « Emballages » de la fourniture de 
palettes (art. 3.5) 

Modalités de mise en œuvre de la révision de prix (art. 13) : 

- Mois de lecture des indices « x1 » ; 
- Date d’entrée en vigueur de la révision de prix. 

Ajout de la possibilité d’octroyer d’office une prolongation de 
délai via un bon de commande (art. 11.6) 

Modification de la liste des mentions obligatoires des factures 
(art. 14.3) 

Ajout à l’article 9.2 de la mention à l’autorisation de revente citée 
à l’article 4.6 suite à la question n° 8 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Ajout des MS à venir pour l’année 2024 

Ajout des IPDE ZO-160 et ZO-186 au MS n° 4, phase offre 
prévue en juin 2023 

Ajout du MS relatif à la fourniture de Tests, phase offre prévue 
en septembre 2023 

Ajout des IPDE RS-1753 et RS-1754, phase offre prévue en 
novembre 2023 

Annexe T11 au CCPSAD  Suppression 

Article 8.2 du Règlement de la 
consultation 

Ajout de mentions suite à la question n° 8 (art. 4.5 et 9.2) 

Suppression de l’exigence de fournir une déclaration 
concernant l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 



Date  Document  Etendue 

Annexe 1 au CCPSAD « Liste 
des IPDE intégrés au SAD » 

Suppression RS-94 et XH-5790  

Mise à jour de la quantité estimée de RT-07  

Ajout des IPDE RS-1753 et RS-1754 

1
2
/0

7
/2

0
2

3
 

CCPSAD Ajout de sigles et acronymes (art.1.2) 

Mise à jour de la listes des annexes techniques (art.16) 

Annexe T12 au CCPSAD 
« Modalités d’échantillonnage » 

Création 

Annexe 1 au CCPSAD « Liste 
des IPDE intégrés au SAD » 

Ajout de l’IPDE ZH-1558 « Huile ZF ECOFLUID LIFE PLUS 
avec un niveau de performance ZF TE ML 20 G » 

Suppression de l’IPDE S-736 « Produit d'isolement et 
d'étanchéité pour circuits électriques » 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Ajout de l’IPDE XE-9971 au MS n° 9, phase offre prévue en 
octobre 2023 

Ajout de l’IPDE ZH-1558 au MS n° 10, phase offre prévue en 
octobre 2023 

Suppression de l’IPDE S-736 « Produit d'isolement et 
d'étanchéité pour circuits électriques » 

2
1
/0

7
/2

0
2

3
 

CCPSAD Ajout des définitions « d’homologation », de « certification » et 
de « référence commerciale » au sens du contrat (art. 1.3) 

Précisions des modalités d’homologation et de certification (art. 
9.2) 

Précisions s’agissant des IPDE définis par rapport à une 
référence commerciale (art. 9.3) 

Mise à jour de l’URL menant au calculateur gouvernemental 
d’intérêts moratoires (art. 15.3) 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Mise à jour : décalage des phases offres prévues en juin vers 
juillet et septembre 2023 

RC Précisions des modalités d’homologation et de certification (art. 
4.4 et 4.5) 

Précisions s’agissant des IPDE définis par rapport à une 
référence commerciale (art. 4.4) 

0
3
/0

8
/2

0
2

3
 

Annexe 1 au CCPSAD « Liste 
des IPDE intégrés au SAD » 

Mise à jour de la quantité annuelle estimée de l’IPDE ZS-800 
« Dispersant de nappes pétrolières ».  

Annexe 3 au CCPSAD 
« Personnes et entités habilitées 
à représenter le Pouvoir 
adjudicateur » 

Mise à jour du point 2 « Personnes habilités à représenter le 
Pouvoir adjudicateur » 

Annexe T12 au CCPSAD « Liste 
des dispersants validés par le 
CEDRE » 

Création  



Date  Document  Etendue 
2

1
/1

2
/2

0
2

3
 

CCPSAD Ajout de sigles au glossaire (art. 1.2) 

Ajout de précisions concernant les documents constitutifs du 
SAD et des MS (art. 3.7) 

Ajout d’un motif de recours aux MSS (art. 4.2.2) 

Ajout de précisions concernant le calcul des quantités 
maximales des MSAC (art. 4.5) 

Ajout de précisions concernant la mise en œuvre des critères 
de sélection des offres et les modalités de conclusion des MS 
(art. 4.7) 

Ajout de précisions concernant les différents types 
d’emballages (art. 10.2 à 10.5) 

Ajout de la précision selon laquelle les modèles d’étiquettes 
sont notifiés par le PA au titulaire (art. 10.5) 

Ajout de la stipulation suivante : « S’agissant des MSS, le délai 
d’exécution est lancé par la notification d’un bon de 
commande » (art. 11.4)  

Ajout de la stipulation suivante : « Les quantités commandées 
peuvent être inférieures aux quantités minimales par lot de 
fabrication » (art. 11.4)  

Les pénalités de retard sont désormais calculées sur la base 
du prix révisé et non du prix initial (art. 11.9) 

Suppression des mots « et inscrite sur la décision d’admission » 
après le mot « PA » (art. 12.5) 

Ajout de la précision selon laquelle les prix des MSS sont 
fermes et définitifs (art. 13.3) 

Ajout de la précision selon laquelle les valeurs des indices sont 
celles publiées au moment d’établissement de la révision de 
prix (art. 13.3.2) 

Ajout de stipulations concernant « l’éco-contribution » (art. 13.4) 

Suppression des précisions concernant la possibilité de 
rectification du prix de règlement (art. 15) 

Ajout de la désignation du comptable assignataire (art. 15.5) 

Annexe 1 au CCPSAD « Liste 
des IPDE intégrés au SAD » 

Ajout de l’IPDE XE-0315 « Fût métallique léger de 200 litres 
intérieurement revêtu » 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Suppression de XS-68 

Réajustements divers 

Ajout des MS à venir pour l’année 2025 

RC Mise en conformité suite aux modifications du CCPSAD 

  



Date  Document  Etendue 
1
1
/0

3
/2

0
2

4
 

CCPSAD Remplacement des occurrences de « titulaire » par « candidat 
admis » s’agissant des notifications. Ajout d’une clause 
relative à l’utilisation de système automatique de traitement 
des messages par le candidat admis au PA (art. 2.4) 

RC Ajout d’une possibilité de dérogation à l’obligation de signer 
électroniquement (art. 7.2) 

Annexes techniques Ajout d’exemples de fiches techniques de palettes conformes 
à l’annexe T2 au CCPSAD relative à la palettisation (création 
des annexes T2_1 et T2_2, respectivement relatives à la 
palette de 114 x 114 cm et à la palette « Europe ») 

Annexe 3 au CCPSAD 
« Personnes et entités habilitées 
à représenter le PA et leurs 
coordonnées » 

Mise à jour de la liste des personnes habilitées à engager la 
Pouvoir adjudicateur et simplification de la liste des points de 
contact des entités du Pouvoir adjudicateur 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Suppression d’un doublon (XS-64) 

Avancement du début de la phase offre du MS relatif aux IPDE 
XS-901 et XS-902 en juin 2024 au lieu de septembre 2024 

Annexe 8 au CCPSAD 
« Simulateur de révision de prix » 

Précision des modalités d’utilisation du simulateur sans 
modification des formules de calcul 

1
9
/0

7
/2

0
2

4
 

RC Ajout à la catégorie n°5 « Spéciaux » de la fourniture de 
granulés de bois (art. 4.2) 

Ajout à la catégorie n°7 « Emballages » de la fourniture de 
palettes (art. 4.2) 



CCPSAD Ajout à la catégorie n°5 « Spéciaux » de la fourniture de 
granulés de bois (art. 3.5) 

Ajout à la catégorie n°7 « Emballages » de la fourniture de 
palettes (art. 3.5) 

Ajout d’un critère de sélection des offres relatif à la méthode 
de révision des prix, à la projection des coûts et/ou aux risques 
financiers associés 

Ajout de la possibilité pour le soumissionnaire de présenter 
des variantes relatives au contenant unitaire, ainsi qu’à la 
forme et à la révision des prix (art. 4.9) 

Modification des modalités de modification d’un MS (art. 
6.2.2.1) 

Ajout d’une référence aux variantes relatives au contenant 
unitaire au sein de l’article relatif au conditionnement (art. 
10.2) 

L’envoi de la lettre d’acceptation qualitative vaut notification, 
sans que le titulaire n’ait à accuser réception (art. 11.4) 

Ajout de la mention au plafonnement des pénalités de retard à 
10% du montant HT du bon de commande concerné (art. 11.9)  

Ajout de précisions concernant la procédure d’ajournement 
faisant suite aux analyses du CETSEO (art. 12.7.3.1 et 
12.7.3.2) 

Ajout d’une référence aux variantes relatives à la forme et à la 
révision des prix au sein de l’article relatif à la révision des prix 
(art. 13.2) 

Mise à jour du tableau récapitulatif des dérogations au 
CCAG/MI suite à la dérogation inscrite à l’article 12.7.3.1 du 
CCPSAD (art. 17) 

Annexe 1 au CCPSAD « Liste 
des IPDE intégrés au SAD » 

Ajout à la catégorie n°4 « Anticorrosion » de l’IPDE RC-643 
« SID - VETANEX A » 

Ajout à la catégorie n°5 « Spéciaux » de l’IPDE ZS-903 
« Granulés pour poêle conformes à la norme ISO 17225-2 / 
Classe A1 » 

Ajout à la catégorie n°7 « Emballages » de quatre types de 
palettes et de kits de palettisation 

Annexe 6 au CCPSAD 
« Echéancier des MS à venir » 

Ajout des MS à venir pour les années 2026 et 2027 

Avancement de la procédure relative à la fourniture de solution 
aqueuse d’urée concentrée à juin 2024 au lieu de septembre 
2024  

Déplacement de la procédure relative à la fourniture 
d’absorbants pour sols à septembre 2024 au lieu de juin 2024  

 

 


